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4 sites Natura 2000 : le Brion, le Beuve, la Bassanne et le Lisos
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Sites Natura 2000 :

Réseau hydrographique duBrion

Réseau hydrographique du Beuve

Réseau hydrographique de la Bassanne

Réseau hydrographique duLisos



Gplgwz"<"6"jcdkvcvu"fҲkpvּרtּשv"eqoowpcwvcktg

Aulnaie-frênaie alluviale Prairie maigre de fauche de basse altitude

Pelouse sèche semi naturelle à faciès 
d'embuissonnement sur calcaire Mégaphorbiaies
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Xkuqp"fҲGwtqrg Damier de la Succise

Ecrevisse à pattes blanches

Agrion de Mercure

Sonneur à ventre jaune

Nqwvtg"fҲGwtqrg

Cuivré des marais Ekuvwfg"fҲGwtqrg
Lucane Cerf-Volant

Lamproie

Toxostome

Petit Rhinolophe

Gplgwz"<"3;"gurּקegu"fҲkpvּרtּשv"eqoowpcwvcktg"

F. Leger
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Les MAEC, un outil pour les sites Natura 2000
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DOCOB

PAEC  «Biodiversité »
Réseaux hydrographiques du Brion, du Beuve, de la 

Bassanne et du Lisos (PAEC NA_RHBL)

MAEC « Biodiversité »

Å Préservation des milieux humides (MHU1)
Å Amélioration de la gestion par le pâturage (MHU2 et OUV2)
Å Création de prairies (CPRA)
Å Protection des espèces (ESP3 et ESP4)
Å Maintien de lõouverture des milieux (OUV1)
Å Entretien durable des Infrastructures agroécologiques (haies 

et mares)

Å Conserver et mieux gérer les prairies de fauche, humides 
et pelouses sèches

Å Am®liorer la qualit® de lõeau

Conserver les esp¯ces et les habitats dõint®r°t communautaire



Å Fּרrgpfgpv"fҲwp"PAEC: Projet Agro-Environnemental et Climatique 

Å MAEC: Mesures Agro-Environnementales et Climatiques 

ü Contrats à destination des exploitants agricoles

Å Ckfgu"fg"nҲGwtqrg"gv"fg"nҲGvcv"gp"eqpvtgrctvkg"fg"nc"okug"gp"rnceg"
de pratiques environnementales : 2nd pilier de la PAC

Å Engagement de 5 ans

Å Tgurgev"fҲwp"cahier des charges spécifique à la mesure

Å Sites Natura 2000 duBrion, du Beuve, de la Bassanne et du Lisos

Å Campagne MAEC 2023 : 

ü Préparation des dossiers février ҭmi mars 2023
ü Diagnostics terrain fin mars - 10 mai 

SwҲguv"eg"swg"ngu"OCGE"A6



ü Tous les agriculteurs qui exploitent une ou plusieurs parcelles sur les sites Natura 
2000 du Brion, du Beuve, de la Bassanne ou du Lisoset à proximité de ces sites

ü En cas de nombreuses demandes, des critères de priorisation seront appliqués 
(voir ci-après)

Qui peut contractualiser des MAEC ? 7



PAEC NA_RHBL ҭVue générale 
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PAEC NA_RHBL -Principaux enjeux écologiques
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Présentation des mesures 2023
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MAEC Mesure
Montant annuel / 

ha
Surfaces éligibles

MHU1 Préservation des milieux humides 150 ú
Prairies permanentes 

non drainées

MHU2
Préservation des milieux humides -

Amélioration de la gestion par le pâturage
201 ú Prairies permanentes

CPRA Création de prairies 358 ú
Prairies temporaires 

max. 2 ans

ESP3

ESP4
Protection des espèces (Retard fauche 35 ou 45 

jours)

200 ú

ou 254 ú

Prairies temporaires et 

permanentes

OUV1 Maintien de lôouverture des milieux153 ú Prairies permanentes

OUV2
Maintien de lôouverture des milieux -

Amélioration de la gestion par le pâturage
204 ú Prairies permanentes

Entretien durable des Infrastructures 

AgroEcologiques (ligneux et mares)

Ligneux : 800 ú 

/ ha

62ú / mare

Haies, arbres isolés, 

alignements, ripisylve, 

bosquets et mares



MAEC 2023 -Obligations pour toutes les MAEC
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Å De pas détruire le couvert (y compris travail superficiel du sol)

Å Cdugpeg"vqvcng"fҲcrrqtvu"fg"hgtvknkucpvu"c|qvּרu"okpּרtcwz"gv"
organiques (y compris fumier hors apport éventuels par 
pâturage)

Å Cdugpeg"fҲcrrqtvu"ocipּרukgpu"gv"fg"ejcwz

Å Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur la totalité des 
parcelles engagées (y compris sous les clôtures)

Å Enregistrer les interventions sur chacun des éléments engagés 
(à conserver 5 ans et à présenter en cas de contrôle)



Exemple Cahiers enregistrements
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MAEC 2023 -Obligations pour toutes les MAEC
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Å Diagnostic agroécologique de l'exploitation

ü Ciblé sur les surfaces pertinentes

ü A transmettre à la DDTM au plus tard le 15 septembre de la 1ère 
année d'engagement

Å Formationà réaliser au cours des 2 premières années de 
l'engagement (2023 ou 2024)

ü Rtqrqukvkqp"<"3"lqwtpּרg"qticpkuּרg"rct"nҲCpkocvtkeg"Pcvwtc"4222

Å Matin : Présentation des enjeux et des pratiques 
agroécologiques favorables aux espèces et habitats naturels 

Å Après-okfk"vgttckp"<"Tgvqwtu"fҲgzrּרtkgpegu"uwt"nc"okug"gp"Ówxtg"
des MAEC, échanges techniques

ü Période favorable ? 



MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
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MAEC Préservation des milieux humides MHU1

Å Montant : 372"֗"1"jc"1cp"ҭEngagement de 5 ans *972֗1"jc17"cpu+

Å Surfaces éligibles : prairies ou pâturages permanents

Å Parcelles drainées non éligibles (systèmes enterrés) 

Å Diagnostic + Plan de gestion 

Å Taux de chargement maximal moyen annuel :
ü 1,2 UGB / ha sur la parcelle

Å Taux de chargement minimal moyen annuel : 
ü 0,05 UGB / ha uwt"ngu"uwthceg"gp"jgtdg"ּכ"nҲּרejgnng"fg
nҲgzrnqkvcvkqp

Å Taux de chargement maximal instantané: 
ü 0,5 UGB / ha en période hivernale du 01/11 au 01/04 sur les 

parcelles engagées



MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
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MAEC Préservation des milieux humides MHU1

Plan de gestion 

ÅOqfcnkvּרu"fҲwvknkucvkqp"fg"nc"tguuqwteg"

ü Pâturage, fauche

üRּרtkqfg"fҲwvknkucvkqp"<"rּרtkqfg"fҲkpvgtfkevkqp"fw"rּמvwtcig"
possible sur certaines parcelles

üRtcvkswgu"urּרekhkswgu"gp"ecu"fg"rtּרugpeg"fҲgurּקeg"qw"fg"
milieux particuliers

Å Entretien des éléments spécifiques au milieu

üOqfcnkvּרu"fҲgpvtgvkgp"fg"nc"xּרiּרvcvkqp"fgu"dgtigu"*octgu."
hquuּרu."eqwtu"fҲgcwҿ+

üOqfcnkvּרu"fҲgpvtgvkgp"fgu"ּרnּרogpvu"rc{ucigtu"pּרeguukvcpv"
une gestion particulière (ex. : bois morts à laisser sur 
place)

ü Autres selon parcelles



MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
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MAEC Préservation des milieux humides ҭAmélioration de la 
gestion par le pâturage MHU2

Å Montant : 423"֗"1"jc"1cp"ҭEngagement de 5 ans *3"227"֗1jc17"cpu+

Å Surfaces éligibles : prairies ou pâturages permanents

Å Parcelles drainées non éligibles (systèmes enterrés) 

Å Diagnostic + Plan de gestion 

Å Taux de chargement maximal moyen annuel : 1,2 UGB / ha sur la 
parcelle

Å Taux de chargement minimal moyen annuel : 0,05 UGB / ha sur les 
uwthceg"gp"jgtdg"ּכ"nҲּרejgnng"fgnҲgzrnqkvcvkqp

Å Taux de chargement maximal instantané: 0,5 UGB / ha en période 
hivernale du 01/11 au 01/04 sur les parcelles engagées

Å Chaque année, pâturage sur au moins 50 % des surfaces engagées



MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
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MAEC Préservation des milieux humides ҭAmélioration de la gestion 
par le pâturage MHU2

Plan de gestion 1/3

ÅOqfcnkvּרu"fҲwvknkucvkqp"fg"nc"tguuqwteg"

ü Utilisation annuelle minimale par pâturage ou fauche, niveau 
de consommation du tapis herbacé / de la strate ligneuse 
pour assurer le renouvellement de la ressource (/an ou 2 ou 3 
ans)

üRּרtkqfg"rtּרxkukqppgnng"fҲwvknkucvkqp"*fּרrncegogpv"fgu"
cpkocwz+"uwt"nҲgpugodng"fgu"uwthcegu"gpiciּרgu"*gp"ecu"fg"
rtּרugpeg"fҲgurּקegu"qw"fg"oknkgwz"rctvkewnkgtu."tgrqtv"fg"
pâturage possible), afin de s'assurer d'un temps de repos 
suffisant du couvert herbacé

üNg"ecu"ּרejּרcpv."rּרtkqfg"fҲkpvgtfkevkqp"fg"rּמvwtcig"uwt"ngu"
parcelles ciblées 

ü Pose et dépose éventuelle de clôtures en cas de conduite en 
parcs tournants 



MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
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MAEC Préservation des milieux humides ҭAmélioration de la gestion 
par le pâturage MHU2

Plan de gestion 2/3

ÅOqfcnkvּרu"fҲwvknkucvkqp"fg"nc"tguuqwteg"

ü Pâturage rationné en parcs ou par gardiennage serré ou 
mode de conduite pastorale préconisé avec précision des 
résultats attendus si besoin (note de raclage ou autre 
oּרvjqfg"fҲּרxcnwcvkqp"<"ngu"ּרnּרogpvu"qdlgevkhu"fg"eqpvt︢ng"
doivent être proposés)

üKpuvcnncvkqp1fּרrncegogpv"ּרxgpvwgn"fgu"rqkpvu"fҲgcw"

üEqpfkvkqpu"fcpu"nguswgnngu"nҲchhqwtcigogpv"vgorqtcktg"guv"
cwvqtkuּר"ocku"kpvgtfkevkqp"fҲchhqwtcigogpv"rgtocpgpv"ּכ"nc"
parcelle 

üRtcvkswgu"urּרekhkswgu"gp"ecu"fg"rtּרugpeg"fҲgurּקeg1fg"
milieux particuliers



MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
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MAEC Préservation des milieux humides ҭAmélioration de la 
gestion par le pâturage MHU2

Plan de gestion 3/3

Å Entretien des éléments spécifiques au milieu

üOqfcnkvּרu"fҲgpvtgvkgp"fg"nc"xּרiּרvcvkqp"fgu"dgtigu"*octgu."
hquuּרu."eqwtu"fҲgcwҿ+

üOqfcnkvּרu"fҲgpvtgvkgp"fgu"ּרnּרogpvu"rc{ucigtu"pּרeguukvcpv"
une gestion particulière (ex. : bois morts à laisser sur 
place)

ü Autres selon parcelles
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MAEC Création de prairies CPRA

Å Montant : 57:"֗"1"jc"1"cp"ҭEngagement de 5 ans *3"9;2"֗"1"
ha / 5 ans)

Å Surfaces éligibles : surfaces herbacées temporaires de 2 ans 
ou moins

Å Une fois le couvert implanté, il devra être déclaré «Surfaces 
herbacées temporaires»

Å Déclarées «Prairies ou pâturages permanents» au bout de 5 
ans *rgpfcpv"qw"ּכ"nҲkuuwg"fg"nҲgpicigogpv+"

Å Diagnostic

Å Mettre en place et maintenir le couvert avant le 15 mai 23

MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
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MAEC Création de prairies CPRA

Å Respecter la localisation du couvert déterminée par le diagnostic

Å Respecter les types de prairies autorisés : les espèces à implanter 
seront définies lors du diagnostic de territoire, en fonction des 
enjeux à préserver

Å Nkuvg"fҲgurּקegu

ü Doit présenter un intérêt pour la faune, la flore, la qualité de 
nҲgcw"*rcu"fg"hgtvknkucvkqp+

Å Surface minimale du couvert herbacé : 0,2 ha

Å Et Largeur minimale du couvert herbacé : 10 m

Å Maintenir les éléments paysagers en bordure du couvert

MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
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MAECCréationdeprairiesCPRA

Listedesespècesautoriséesdansle couvert

Graminées(Poacées):
Dactyle,Fétuquedesprés,Fétuqueélevée,Fétuqueovine,Fétuquerouge,Fléoledesprés,
Paturin,Raygrassanglais,Raygrasshybride

Légumineuses(Fabacées)autoriséesenmélangeavecd'autresfamilleset nonenpur:
Gessecommune,Lotier corniculé,Luzernecommune,Minette,Sainfoin,Trèfleblanc,Trèfle incarnat,Trèfleviolet,
Trèflesouterrain,Trèflehybride,Mélilot,Serradelle,Vescecommune,Vescevelue,VescedeCerdagne,Lupinblanc

AutresDicotylédones:
Achilléemillefeuille(Achilleamillefolium), Bercecommune(Heracleumsphondylium), Cardère(Dipsacusfullonum),
Carottesauvage(Daucuscarota), Centauréedes près (Centaureajaceasubspgrandiflora), Centauréescabieuse
(Centaureascabiosa), Chicoréesauvage(Cichoriumintybus), Cirselaineux(Cirsiumeriophorum), Cressonalénois
(Lepidiumsativum), Grandemarguerite(Leucanthemumvulgare), Grandesanguisorbe(Sanguisorbaofficinalis),
Léontodonvariable(Leontodonhispidus), Mauvemusquée(Malva moschata), Moutardeblanche(Sinapisalba),
Navette(Brassicarapa), Origan(Origanumvulgare), Radisfourrager(Raphanussativus), Succisedesprés(Succisa
pratensis),Tanaisievulgaire(Tanacetumvulgare),Vipérine(Echiumvulgare)

ü Lecouvertdoit êtrecomposéfҲcwmoins2 espècesdegraminéeset 2 espècesdedicotylédones

ü PossibilitédelaisseruҲgzrtkogtla végétationspontanéesi précisédansle diagnosticagroécologique

MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
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MAEC Protection des espèces ESP3 et ESP4

Å ESP3: 422"֗"1"jc"1"cp"ҭEngagement de 5 ans *3"222"֗"1"jc"1"7"cpu+

Å ESP4: 476"֗"1"jc"1"cp"ҭEngagement de 5 ans *3"492"֗"1"jc"1"7"cpu+

Å Surfaces éligibles : surfaces herbacées temporaires et prairies ou 
pâturages permanents

Å Diagnostic + Plan de gestion

Å Tgvctf"fҲwvknkucvkqp"*hcwejg"qw"rּמvwtcig+"oq{gp"uwt"nҲgpugodng"fgu"
surfaces engagées

ü Niveau 3 : minimum 35 joursen moyenne

ü Niveau 4 : minimum 45 jours en moyenne

Å Mise en défens de 5 % des surfaces engagées

Å Rּרtkqfg"fҲinterdiction du pâturage du 1er janvier au 1er aout

MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés



MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
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MAEC Protection des espèces ESP3 et ESP4

Plan de gestion 

ÅFcvg"fҲwvknkucvkqp"fg"nc"rctegnng"*hcwejg."rּמvwtcig+"ugnqp"ngu"gplgwz

Å En cas de pâturage, respect du chargement maximum défini par 
nҲqrּרtcvgwt

Å Respect des pratiques de fauche

ü Circulation centrifuge 
ü Vitesse lente (maximum 8 km/h) 
üRcu"fҲwvknkucvkqp"fg"itqwrg"fg"hcwejg"*wp"ugwn"vtcevgwt"cxge"wpg"

seule faucheuse) 
üWvknkucvkqp"fҲwpg"dcttg"fҲghhctqwejgogpv

Ngu"rtcvkswgu"ּכ"ogvvtg"gp"Ówxtg"uqpv"fּרhkpkgu"rct"n)qrּרtcvgwt."ugnqp"ngu"gplgwz"
identifiés. Les modalités de fauche peuvent varier d'une parcelle à l'autre.

ÅNqecnkucvkqp"gv"oqfcnkvּרu"fҲgpvtgvkgp"fgu"|qpgu"okug"gp"fּרhgpu
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OCGE"Ockpvkgp"fg"nҲqwxgtvwtg"fgu"oknkgwz"QWX3

Å Montant : 375"֗"1"jc"1cp"ҭEngagement de 5 ans *987"֗"1"jc"
/ 5 ans)

Å Surfaces éligibles : prairies ou pâturages permanents

Å Diagnostic + Plan de gestion

Å Ockpvgpkt"nҲqwxgtvwtg"fgu"uwthcegu"gpiciּרgu"rct"rּמvwtcig."
manuelle ou mécanique selon plan de gestion

MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
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OCGE"Ockpvkgp"fg"nҲqwxgtvwtg"fgu"oknkgwz"QWX3

Plan de gestion 1/2

Par parcelle, selon les enjeux présents :

Å Espèces à éliminer (photos possibles)

Å Taux de recouvrement ligneux à maintenir si justifié par enjeux

Å Nombre d'intervention et la périodicité d'élimination des rejets et 
autres végétaux indésirables

ü Objectifs de contrôle définis (absence de ligneux, présence de 
nkipgwz"fg"fkcoּקvtg"kphּרtkgwt"ּ3"כ"eoҿ+

ü Le nombre d'intervention peut être nul en cas d'objectif de 
gestion par pâturage renforcé uniquement 

ÅRּרtkqfg"fҲkpvgtxgpvkqp



MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
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OCGE"Ockpvkgp"fg"nҲqwxgtvwtg"fgu"oknkgwz"QWX3

Plan de gestion 2/2

Å Méthode(s) de valorisation/élimination :

ü Pâturage renforcé / interventions mécaniques / interventions 
manuelles

ü Fauche ou broyage

ü Export obligatoire des produits ou maintien sur place autorisé

üOcvּרtkgn"ּכ"wvknkugt."gp"rctvkewnkgt"ocvּרtkgn"fҲkpvgtxgpvkqp"
spécifique aux zones humides (faible portance)
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OCGE"Ockpvkgp"fg"nҲqwxgtvwtg"fgu"oknkgwz"- Amélioration de la 
gestion par le pâturage OUV2

Å Montant : 426"֗"1"jc"1cp"ҭEngagement de 5 ans *3"242"֗"1"jc"1"7"
ans)

Å Surfaces éligibles : prairies ou pâturages permanents

Å Diagnostic + Plan de gestion

Å Ogvvtg"gp"Ówxtg"ng"rncp"fg"iguvkqp"<"ockpvkgp"fg"n)qwxgtvwtg"fgu"
surfaces engagées selon le plan de gestion / programme de 
vtcxcwz"ּרvcdnk"*rct"rּמvwtcig."ocpwgn."oּרecpkswgҿ+

Å Ogvvtg"gp"Ówxtg"ng"rncp"fg"iguvkqp"<"oqfcnkvּרu"f)wvknkucvkqp"fg"nc"
ressource (notamment, utilisation annuelle minimale par pâturage 
ou fauche)

Å Chaque année, valoriser par pâturage au moins 50 % des surfaces 
engagées

MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
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OCGE"Ockpvkgp"fg"nҲqwxgtvwtg"fgu"oknkgwz"- Amélioration de la gestion par 
le pâturage OUV2

Plan de gestion 1/4

Par parcelle, selon les enjeux présents :

Å Espèces à éliminer (photos possibles)

Å Taux de recouvrement ligneux à maintenir si justifié par enjeux

Å Nombre d'intervention et la périodicité d'élimination des rejets et 
autres végétaux indésirables

ü Objectifs de contrôle définis (absence de ligneux, présence de 
nkipgwz"fg"fkcoּקvtg"kphּרtkgwt"ּ3"כ"eoҿ+

ü Le nombre d'intervention peut être nul en cas d'objectif de 
gestion par pâturage renforcé uniquement 

ÅRּרtkqfg"fҲkpvgtxgpvkqp
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OCGE"Ockpvkgp"fg"nҲqwxgtvwtg"fgu"oknkgwz"- Amélioration de la gestion 
par le pâturage OUV2

Plan de gestion 2/4

Å Méthode(s) de valorisation/élimination :

ü Pâturage renforcé / interventions mécaniques / interventions 
manuelles

ü Fauche ou broyage

ü Export obligatoire des produits ou maintien sur place autorisé

üOcvּרtkgn"ּכ"wvknkugt."gp"rctvkewnkgt"ocvּרtkgn"fҲkpvgtxgpvkqp"
spécifique aux zones humides (faible portance)
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OCGE"Ockpvkgp"fg"nҲqwxgtvwtg"fgu"oknkgwz"- Amélioration de la gestion 
par le pâturage OUV2

Plan de gestion 3/4

ÅOqfcnkvּרu"fҲwvknkucvkqp"fg"nc"tguuqwteg"

ü Utilisation annuelle minimale par pâturage ou fauche, niveau 
de consommation du tapis herbacé / de la strate ligneuse 
pour assurer le renouvellement de la ressource (/an ou 2 ou 3 
ans)

üRּרtkqfg"rtּרxkukqppgnng"fҲwvknkucvkqp"*fּרrncegogpv"fgu"
cpkocwz+"uwt"nҲgpugodng"fgu"uwthcegu"gpiciּרgu"*gp"ecu"fg"
rtּרugpeg"fҲgurּקegu"qw"fg"oknkgwz"rctvkewnkgtu."tgrqtv"fg"
pâturage possible), afin de s'assurer d'un temps de repos 
suffisant du couvert herbacé

ü Pose et dépose éventuelle de clôtures en cas de conduite en 
parcs tournants 
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OCGE"Ockpvkgp"fg"nҲqwxgtvwtg"fgu"oknkgwz"- Amélioration de la 
gestion par le pâturage OUV2

Plan de gestion 4/4

ÅOqfcnkvּרu"fҲwvknkucvkqp"fg"nc"tguuqwteg"

ü Pâturage rationné en parcs ou mode de conduite pastorale 
préconisé avec précision des résultats attendus si besoin 
*pqvg"fg"tcencig"qw"cwvtg"oּרvjqfg"fҲּרxcnwcvkqp"<"ngu"
éléments objectifs de contrôle doivent être proposés)

üKpuvcnncvkqp1fּרrncegogpv"ּרxgpvwgn"fgu"rqkpvu"fҲgcw"

üEqpfkvkqpu"fcpu"nguswgnngu"nҲchhqwtcigogpv"vgorqtcktg"guv"
cwvqtkuּר"ocku"kpvgtfkevkqp"fҲchhqwtcigogpv"rgtocpgpv"ּכ"nc"
parcelle 

üRtcvkswgu"urּרekhkswgu"gp"ecu"fg"rtּרugpeg"fҲgurּקeg1fg"
milieux particuliers
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Entretien durable des Infrastructures agroécologiques 
(ligneux et mares)

Å Ligneux : :22"֗"1"jc"1cp"ҭEngagement de 5 ans *6"222"֗"1"jc"1"7"
ans)

Å Mare : 84"֗"1"octg"1cp"ҭEngagement de 5 ans *532"֗"1"octg"1"7"
ans)

Å Infrastructures agroécologiques éligibles : haies, arbres isolés, 
alignements, ripisylve, bosquets et mares

Å Ugwnu"ngu"rncpu"fҲgcw"gv"octgu"ucpu"hkpcnkvּר"rkuekeqng"uqpv"
éligibles

Å Diagnostic + Plan de gestion

Å Ogvvtg"gp"Ówxtg"ng"rncp"fg"iguvkqp"uwt";2"'"fgu"ּרnּרogpvu"
engagés pour ligneux, 100 % pour mare

MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés



MAEC 2023 ҭCahiers des charges détaillés
34

Entretien durable des Infrastructures agroécologiques (ligneux et mares)

Plan de gestion Ligneux 1/3

Å Type de taille : entretien qui permet d'avoir une gestion pied à pied, 
taille sur les 2 côtés de la haie. A titre exceptionnel, pour des motifs 
environnementaux explicités par l'opérateur dans le diagnostic de territoire 
et pour des localisations précisées dans celui-ci, l'entretien pourra ne porter 
que sur un seul côté 

Å Type d'outil : les coupes seront réalisées à la tronçonneuse ou par 
un outil assimilé, réalisant une coupe franche similaire à une coupe 
de tronçonneuse (épareuse et lamier interdits)

Å Nombre de tailles et périodicité des tailles à effectuer : une seule et 
unique fois en 5 ans (sauf pour la taille de formation qui peut être 
répétée tous les ans). Les interventions respecteront le cycle de 
production de la région

Å Pour les arbres de haut jet (y compris les arbres têtards) : abattage 
sans coupe à blanc, émondage en respectant la tête de chat, taille 
des branches basses sans laisser de chicots
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Entretien durable des Infrastructures agroécologiques (ligneux et mares)

Plan de gestion Ligneux 2/3

Å Pour les cépées d'arbres et arbustes : recépage et/ou balivage, taille 
de branches basses. Les coupes seront effectuées au plus près du 
sol tout en veillant à ce qu'elles soient au dessus du collet 

Å Taille de formation des haies ou arbres de moins de 10 ans ;

Å Le lierre sera maintenu

Å Les interventions pourront préserver des sections sans prélèvement 
en fonction du type de haie ou des préconisations de l'opérateur 

ÅNc"rּרtkqfg"fҲkpvgtxgpvkqp"<"gp"cwvqopg"gv1qw"gp"jkxgt"gpvtg"ng"3gt"
septembre et le 1er mars. Nc"rּרtkqfg"fҲkpvgtxgpvkqp"fqkv"ּשvtg"fּרhkpkg"gp"
fonction de la nidification des oiseaux et de la présence des fleurs/fruits 
dans les haies

Å Maintien des bois morts et préservation des arbres remarquables 
sur le plan du paysage ou de la biodiversité (faune cavernicole, faune 
saproxylique) : vieux arbres têtards, arbres creux, arbres à cavités, arbres 
borniers, etc
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Entretien durable des Infrastructures agroécologiques (ligneux et mares)

Plan de gestion Ligneux 3/3

Å Modalités de gestion des espèces exotiques envahissantes, 
modalités de gestion des résidus de taille

Å Table de conversion pour les éléments de la MAEC IAE Ligneux 
Hexagone :
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Entretien durable des Infrastructures agroécologiques (ligneux et mares)

Plan de gestion Mare 1/2

Å Interdiction de colmatage plastique 

Å Modalités éventuelles de débroussaillement préalable (lorsque cela 
est nécessaire pour la restauration de la mare)

ÅOqfcnkvּרu"ּרxgpvwgnngu"fg"ewtcig"gv"ngu"oqfcnkvּרu"fҲּרrcpfcig"fgu"
produits extraits 

ÅFcvgu"fҲkpvgtxgpvkqp"*gp"fgjqtu"fgu"rּרtkqfgu"iּשpcpvgu"rqwt"ngu"
oiseaux et les amphibiens, de préférence en septembre-octobre) 

ÅPּרeguukvּר"fg"etּרgt"qw"fҲcitcpfkt"wpg"rgpvg"fqweg"*oqkpu"fg"67°). Si 
cette obligation est retenue, les travaux devront être réalisés au 
eqwtu"fg"nc"rtgokּקtg"cppּרg"fg"nҲgpicigogpv

ÅRquukdknkvּר"qw"nҲkpvgtfkevkqp"fg"xּרiּרvcnkugt"ngu"dgtigu"*xּרiּרvcnkucvkqp"
naturelle à privilégier, sinon liste des espèces autorisées)

ÅOqfcnkvּרu"fҲgpvtgvkgp"fg"nc"xּרiּרvcvkqp"cswcvkswg"gv"tkrkeqng."ּכ"fgu"
dates et suivant une périodicité à définir 
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Entretien durable des Infrastructures agroécologiques (ligneux et mares)

Plan de gestion Mare 2/2

Å Méthodes de lutte manuelle et/ou mécanique de lutte contre la 
prolifération de la végétation allochtone envahissante : liste des 
espèces envahissantes visées, description des méthodes 
fҲּרnkokpcvkqp"*fguvtwevkqp"ejkokswg"kpvgtfkvg+."fcvgu"gv"qwvknu"ּכ"
utiliser 

Å Dans le cas de surfaces pâturées jouxtant la mare, les conditions 
fҲceeּקu"cwz"cpkocwz"<"kpvgtfkevkqp"fҲcdtgwxgogpv"fktgev"uwt"
nҲgpugodng"fw"rּרtkoּקvtg"fg"nc"octg"qw"fw"rncp"fҲgcw"*okug"gp"
défens totale) ou mise en défens partielle avec accès limité au 
dּרvckn"*fcpu"eg"ecu."rtּרekugt"nc"nctigwt"fg"nҲceeּקu"cwvqtkuּר+

Å La présence d'eau n'est pas obligatoire toute l'année
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Montant annuel / 

ha

Surfaces 

éligibles

Toutes

- Pas de fertilisation 

- Pas de produits phytosanitaire

- Ne pas détruire le couvert

- Enregistrer les interventions

- Diagnostic agroécologique

- Formation

MHU1
Préservation des milieux 

humides

- Plan de gestion

- Chargement moyen annuel mini 0,05 UGB/ha/an ¨ lô®chelle de lôexploitation et maxi 1,2 

UGB/ha/an à la parcelle

- Du 01/11 au 01/04 : 0,5 UGB/ha max instantané à la parcelle

150 ú
Prairies 

permanentes

MHU2

Préservation des milieux 

humides -

Amélioration de la gestion 

par le pâturage

- Plan de gestion

- Chargement moyen annuel mini 0,05 UGB/ha/an ¨ lô®chelle de lôexploitation et maxi 1,2 

UGB/ha/an à la parcelle

- Du 01/11 au 01/04 : 0,5 UGB/ha max instantané à la parcelle

- P©turage annuel Ó 50 % des surfaces engag®es

201 ú
Prairies 

permanentes

CPRA Création de prairies

- Implantation du couvert autoris® avant le 15/05 de lôann®e de la demande dôaide

- Prairie permanente au bout de 5 ans

- Taille minimale 0,5 ha

- Respect des espèces autorisées

358 ú PTR Ò 2 ans

ESP3

ESP4
Protection des espèces

- Plan de gestion

- Mettre en défens 5 % des surfaces engagées

- Retard de fauche niv.3 : 35 jours ou niv. 4 : 45 jours (date fixée dans plan de gestion selon 

la parcelle)

- Si pâturage : chargement moyen max. 1,2 UGB/ha/an du 02/08 au 31/12

- Interdiction pâturage du 01/01 au 01/08

Niv. 3 : 200 ú

Niv. 4 : 254 ú

Prairies 

temporaires 

et 

permanentes

OUV1
Maintien de lôouverture des 

milieux

- Plan de gestion

- Ouverture par pâturage, manuelle ou mécanique selon plan de gestion
153 ú

Prairies 

permanentes

OUV2

Maintien de lôouverture des 

milieux - Amélioration de la 

gestion par le pâturage

- Plan de gestion

- Ouverture par pâturage, manuelle ou mécanique selon plan de gestion

- Entretien par pâturage ou fauche selon plan de gestion

- P©turage annuel Ó 50 % des surfaces engag®es

204 ú
Prairies 

permanentes

Entretien durable des 

Infrastructures 

agroécologiques (haies et 

mares)

- Plan de gestion

- Entretien ligneux ou mare selon Plan de gestion

Ligneux : 

800 ú / ha

62ú / mare

Ligneux et 

mares
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MAEC Mesure localisée
Cumul possible sur la 

parcelle avec
Montant annuel / ha Surfaces éligibles

MHU1 Préservation des milieux humides ESP3 et ESP4 150 ú + 200 ou 254 úPrairies permanentes

MHU2

Préservation des milieux humides -

Amélioration de la gestion par le 

pâturage

ESP3 et ESP4 201 ú + 200 ou 254 úPrairies permanentes

CPRA Création de prairies ESP3 et ESP4 358 ú + 200 ou 254 úPTR Ò 2 ans

ESP3

ESP4
Protection des espèces

MHU1, MHU2

CPRA

Niv. 3 : 200 ú

Niv. 4 : 254 ú

+ montant selon MAEC

Selon MAEC la plus 

restrictive

OUV1 Maintien de lôouverture des milieuxAucun 153 ú Prairies permanentes

OUV2

Maintien de lôouverture des milieux -

Amélioration de la gestion par le 

pâturage

Aucun
204 ú Prairies permanentes

Entretien durable des Infrastructures 

agroécologiques (ligneux et mares)

Aucun
Ligneux : 800 ú / ha

62ú / mareLigneux et mares
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MAEC Mesure localisée
Montant 

annuel / ha
Surfaces éligibles Plafond / Exploitation

MHU1 Préservation des milieux humides 150 ú
Prairies 

permanentes
15 000 ú

dont 7 500 ú pour le 

niveau 1 ¨ 150 ú / haMHU2
Préservation des milieux humides -

Amélioration de la gestion par le pâturage
201 ú

Prairies 

permanentes

CPRA Création de prairies 358 ú PTR Ò 2 ansPas de plafond

ESP3

ESP4
Protection des espèces

Niv. 3 : 200 ú

Niv. 4 : 254 ú

Prairies temporaires 

et permanentes Pas de plafond

OUV1 Maintien de lôouverture des milieux153 ú
Prairies 

permanentes
Pas de plafond

OUV2
Maintien de lôouverture des milieux -

Amélioration de la gestion par le pâturage
204 ú

Prairies 

permanentes
Pas de plafond

Entretien durable des Infrastructures 

agroécologiques (ligneux et mares)

Ligneux : 800 

ú / ha

62ú / mare

Ligneux et mares 2 000 ú

ü Ngu"rnchqpfu"uqpv"ewowncdngu"gpvtg"gwz"ּכ"nҲּרejgnng"fg"nҲgzrnqkvcvkqp

ü Nc"vtcpurctgpeg"ICGE"uҲcrrnkswg
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N° Critère de sélection Points

1
Une surface est admissible à une MAEC localisée si 50 % de sa surface est incluse dans 

le PAEC
Oblig.

2
Exploitation ayant réalisé dans les 3 dernières années la restauration d'un milieu naturel 

sur au moins une des parcelles à engager en MAEC (ex: restauration d'une prairie humide en 

bouchant ou enlevant les drains, restauration d'une prairie humide après une coupe de peupliers...)

4

3
Exploitation engageant au moins une parcelle abritant une espèce ou un habitat d'intérêt 

communautaire définis comme prioritaire par le DOCOB 
3

4
Exploitation engageant sur une même parcelle les MAEC "Création de prairie" et 

"Protection des espèces" 
3

5
Exploitation engageant au moins une parcelle abritant une espèce ou un habitat d'intérêt 

communautaire
2

6 Exploitation engageant au moins une parcelle dans la MAEC "Création de prairie" 2

7 Exploitation souhaitant engager plus de 10 ha, toutes MAEC confondues 1

8 Exploitation engageant au moins une parcelle dans la mesure "Protection des espèces" 1

Note totale            / 16 pts

ü Classement des dossiers selon la note obtenue pour les services instructeurs



Règles nationales :

Å Point de suivi obligatoireau bout de la 3e année 
fҲgpicigogpv

Å Seuls les agriculteurs «actifs » pourront 
contractualiser des MAEC

ü Au-delà de 67 ans, un agriculteur ne sera plus 
éligible aux aides PAC sauf s'il n'a pas pris sa 
retraite

Å Les agriculteursbio peuvent s'engager dans des MAEC 
uҲknu"pg"rgtּצqkxgpv"rnwu"nc"OCD

Informations complémentaires 43



Appel à projet PAEC 2023 NA_RHBL

Å Enveloppe validée CRAEC : 672"222"֗"rqwt"ngu"OCGE"4245"
(engagements de 5 ans)

ü Uqkv"334"722"֗"rqwt"ejcswg"ukvg"Pcvwtc"4222

ü Equivaut à environ 60 contrats soit 15 contrats par site 
Natura 2000 

ü 37"eqpvtcvu"?"37"gpicigogpvu"OCGE."ucejcpv"swҲwp"
exploitant peut contractualiser 2 MAEC différentes 

Å Animatrice Natura 2000 : 1 dossier demande minimum 3 jours de 
travail, possibilité de faire environ 35 dossiers (35 exploitants) 
fҲkek"fּרdwv"ock"rqwt"ngu"6"ukvgu"Pcvwtc"4222

ü Prendre RDV le plus tôt possible !

Informations complémentaires
44



Å Janvier ҭFévrier 2023

ü Contact animatrice Natura 2000 et prise RDV 

ü Envoi localisation :  n° îlots et parcelles, RPG, lieu-dit et 
commune, par mail à natura2000@smahbb.fr

Attention : Le nombre de dossiers est limité, ne tardez pas à 
prendre RDV ! 

Å Mars - avril 23

ü Diagnostic des parcelles rct"nҲcpkocvtkeg"Pcvwtc"4222"

ü Xkukvg"fg"nҲgpugodng"fgu"rctegnngu"ּכ"gpicigt"cxge"présence 
obligatoire du contractant (prévoir 2 à 3 h de RDV sur le terrain)

Å Mai 23

ü Fgocpfg"fҲgpicigogpv"fg"OCGE"nqtu"fg"nc"déclaration PAC 
(codes MAEC fournis)

ü Envoi du diagnostic signé à la DDTM 33/ 47 (animatrice)

Comment faire une demande de MAEC ?
45

mailto:natura2000@smahbb.fr


Calendrier

Campagne MAEC 2023
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2023 Animatrice Natura 2000 Exploitant

Février -

mi Mars

Å Information des demandeurs

Å Prises de RDV

Å Rédaction des pré-diagnostics

Å Contact Animatrice et RDV

Å Envoi des n° de parcelles PAC et dôilots, 

RPG 2022, commune et lieu-dit par mail

Fin Mars -

Avril

Å Finalisation des diagnostics sur chaque 

parcelle : terrain + dossier papier

Å Accompagnement obligatoire de 

lôanimatrice le jour du diagnostic (demi 

journée)

Avant 15 

Mai

Å Envoi du diagnostic par mail 

Å Relecture du diagnostic, vérification et 

réponse par mail

Å Signature du diagnostic à Auros

Å Déclaration PAC avec votre diagnostic signé

A partir du 

15 Mai

Å Classement des dossiers selon critères 

de sélection

Å Envoi des diagnostics signés à la 

DDTM (avant 15/09/23)

Å Début du respect du cahier des charges de la 

MAEC choisie

Attention: 

- Ne pas prendre le RDV pour votre déclaration PAC avant au moins 2 semaines après le RDV terrain !

- Un dépôt de dossier de demande ne vaut pas acceptation par la DDTM ! 

Nc"FFVO"*ugtxkeg"kpuvtwevgwt+"kphqtogtc"nҲgzrnqkvcpv"uk"ng"fquukgt"guv"ceegrvּר."ng"fּרnck"rgwv"ּשvtg"fg"rnwukgwtu"oqku
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PAEC Brion, Beuve, Bassanne, Lisos

Cartes par site Natura 2000 
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Site Natura 2000 du Brion



49PAEC NA_RHBLBrion - 1



50PAEC NA_RHBLBrion - 2



51PAEC NA_RHBLBrion - 3



52PAEC NA_RHBLBrion - 4



53PAEC NA_RHBLBrion - 5



54PAEC NA_RHBLBrion - 6



55PAEC NA_RHBLBrion - 7



56PAEC NA_RHBLBrion - 8



57PAEC NA_RHBLBrion - 9



58PAEC NA_RHBLBrion - 10



59PAEC NA_RHBLBrion - 11



60PAEC NA_RHBLBrion - 12



61PAEC NA_RHBLBrion - 13



62PAEC NA_RHBLBrion - 14



63PAEC NA_RHBLBrion - 15
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Site Natura 2000 du Beuve



65PAEC NA_RHBLBeuve - 1



66PAEC NA_RHBL Beuve - 2



67PAEC NA_RHBLBeuve - 3



68PAEC NA_RHBLBeuve - 4



69PAEC NA_RHBLBeuve - 5



70PAEC NA_RHBL Beuve - 6



71PAEC NA_RHBLBeuve - 7



72PAEC NA_RHBLBeuve - 8



73PAEC NA_RHBLBeuve - 9



74PAEC NA_RHBLBeuve - 10



75PAEC NA_RHBLBeuve - 11



76PAEC NA_RHBLBeuve - 12



77PAEC NA_RHBLBeuve - 13



78PAEC NA_RHBLBeuve - 14


